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COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE D’ILE DE FRANCE DE TENNIS DE TABLE 

DU LUNDI 16 JUIN 2014 au siège de la Ligue à Saint-Denis 

NOM Prénom Présents Absents excusés absents     

MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR     
BEAUSSART Patrick  X      

BENECHIE Jean-Claude  X      

BESSON TALABOT Martine X       

BOICHEROT Charles -Henry  X      

BRASA Didier  X      

CORNILLON Jean-Claude X       

CRETOT André X       

DARRAS Flore  X      

DEMELLE Jean-Paul X       

DURIEZ Odile X       

GODEL Raymond X       

HAMY Claude  X      

JAMES Franck X       

KANDIN Catherine X       

MAHE Bernard X       

MARCASTEL Claude  X      

MARTIN Gérard X       

MEBARKI Robert X       

PARAVY Nathalie X       

RAY Jacques X       

RIGAUD Christian  X      

ROUSSEAU Didier X       

THIVET Sylvie  X      

REPRESENTANTS DES COMITES DEPARTEMENTAUX     

75. MONTAGUT Jean X       

77. FOURREAU Olivier X       

78. FREYCENET Pierre X       

91. ALLOUL Daniel X       

92. POUPIN Virginie  X      

93. DEMEILLAT Christiane X       

94. BERTRAND Alain X       

95. DECRET Arlette X       

CTN     

BOUTEFEU Clémence X       

JOHNSTON David X       

INVITES     

MOLET Jean-Claude   X      

LAURENT Guy   X      

BERREST Pascal  X       

PALIERNE Béatrice  X       

CORBION Gilles  X       

SERVICES ADMINISTRATIFS     

BERNADAT Jacques X       

CHAOUAT Stéphane X       

LEPOITTEVIN Evenelle X       
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1-  Approbation du compte rendu du comité directeur du 15 mars 2014  

 
Le compte rendu du comité directeur du 15 mars2014 est approuvé à l'unanimité. 

 

2-  Point financier 

 

 budget prévisionnel 

Le budget prévisionnel a été réalisé avec le bureau directeur. Il est présenté aux membres du comité directeur. 

Jacques RAY répond aux questions qui lui sont posées. Olivier FOURREAU signale que la proportion entre les charges patronales et 

les salaires bruts ne lui paraît pas cohérente.  Le trésorier lui répond que, le projet initial a été modifié en bureau directeur, que le 

chiffre concernant les salaires a évolué mais pas celui des charges. Qu'il s'agit d'une erreur. Le trésorier modifie les chiffres relatifs 

aux salaires et aux charges (salaires : montant initial=210000€ montant rectifié=215000€ ; charges patronales: montant initial=90000€ 

montant rectifié=85000€).  
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Il demande ensuite le vote du comité directeur. 

Les membres du comité directeur approuvent le budget prévisionnel à l'unanimité. 

 

 Tarifs des intervenants 

Jacques RAY présente la grille d'indemnisation des intervenants technique/formation pour la saison 2014-2015. 

Il explique que ces tarifs sont proches de ceux appliqués par la FFTT. 

 

 
 

Les membres du comité directeur adoptent à l'unanimité ces tarifs. 
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 tarifs des cadres en arbitrage 

 

Jacques RAY présente les tarifs concernant les cadres en arbitrage. 

Alain BERTRAND demande si le kilométrage à partir duquel l'indemnisation est versée est abaissé. Jacques RAY lui répond que non 

et que cela n'a jamais été voté. Et que si cela entrait en vigueur, il faudrait trouver 12150€ de recettes supplémentaires, de façon 

pérenne. Qu'actuellement, la ligue n'en a pas les moyens. 

 

 habilitation dépôt de signatures 

 

Le trésorier demande aux membres du comité directeur de se prononcer sur le document qu'ils ont reçu. Il s'agit d'une habilitation de 

dépôt de signatures auprès des établissements bancaires demandés par la caisse d'épargne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les membres du comité directeur se prononcent, à l'unanimité des présents, en faveur de la demande faite par le Trésorier. 

Le trésorier et le Président sont autorisés à déposer leurs signatures auprès des établissements bancaires. 

 

 pénalités 

financières 

 

Jean-Claude CORNILLON présente le document intitulé "tarifs des pénalités financières en championnat de France par équipes 2014-

2015. Il est demandé d'effectuer certaines modifications. 

Ainsi il est demandé que l'intitulé "forfait Bernard Jeu" soit remplacé par "forfait criterium des jeunes". Il est également demandé que 

l'intitulé "non saisie informatique (le lundi soir au plus tard après la rencontre) soit remplacé par l'intitulé "non saisie informatique 

(48h au plus tard après la rencontre). 

Le document, avec les modifications, est adopté à l'unanimité. 
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3-  Statuts et règlements 

 

En l'absence de Christian RIGAUD, c'est Evenelle LEPOITTEVIN-DUBOST qui présente les modifications statutaires. Certaines 

modifications sont de pure forme ou pour mettre les statuts en conformité avec la loi et les règlements. D'autres sont des propositions 

de fond. 

Didier ROUSSEAU explique la proposition de la modification de l'article 7 concernant la diminution du nombre de membres élus au 

sein du comité directeur. 

Il est procédé au vote séparé pour 2 articles. 

Concernant l'article 7 relatif à la diminution du nombre de membres élus du comité directeur. Le comité directeur décide que cet 

article entrera en vigueur lors des élections de la prochaine olympiade c'est-à-dire lors de la prochaine assemblée générale élective 

renouvelant l'ensemble des membres du comité directeur. La proposition de réduire le nombre de membres de comité directeur à 16 

membres élus au lieu de 24 élus est adoptée à l'unanimité moins 1 abstention. 

L'alinéa 1 de l'article 7, dans sa nouvelle rédaction, devient : "la Ligue est administrée par un comité directeur de 24 membres, 

composé de 16 membres élus et d'un représentant de chaque comité départemental, qui exerce, dans les limites des pouvoirs délégués 

par le Comité Directeur de la Fédération, l'ensemble des attributions que les présents statuts n'attribuent pas à l'assemblée générale 

ou à un autre organe de la Ligue". 

Concernant l'article 9 relatif au terme "excuse valable", il est proposé de le supprimer.  

L'alinéa 4 de l'article 9, dans sa nouvelle rédaction, devient : "Il est tenu un procès-verbal des séances, qui est soumis à l'approbation 

du Comité Directeur à la première réunion de celui-ci. Tout membre qui n'a pas assisté à 3 séances consécutives du Comité 

Directeur, perd la qualité de membre du Comité Directeur."  

Cette proposition est adoptée à 18 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention. 

Le reste des modifications fait l'objet d'un vote global. Les autres modifications sont adoptées à l'unanimité moins 1 abstention. 
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4- Rapport d'activités des Vice-présidents de branche 

 

 branche sportive 

Jean-Claude CORNILLON indique qu'il n'y aura pas de descente en Nationale 3 donc par conséquent il n'y aura pas de descente aux 

niveaux inférieurs. 

Chez les féminines, il n'y a qu'1 seule descente de Nationale 3. 

Le Championnat de Paris est terminé. La finale pour le titre en excellence se disputera la semaine prochaine. 

La CSR se réunira le 30 juin pour confectionner les poules de la première phase de la saison 2014-2015. 

Concernant la Corpo, Jacques RAY indique qu'il n'y a rien à signaler. 

Concernant la CRA, le Président de la CRA n'a pas transmis le tableau des pénalités financières pour manque de juge-arbitres. La 

ligue ne peut donc pas envoyer ces informations aux clubs en même temps que l'envoi des bulletins de réinscription. 

Le comité directeur autorise, à l'unanimité, le Président de la ligue à adresser un courrier officiel au président de la CRA lui 

demandant ce fichier.  

 

 branche formation 

DEJEPS 

Clémence BOUTEFEU indique qu'il y avait 12 candidats au DEJEPS cette saison. Les intervenants ont été Emmanuel RASSOUW, 

Christian MARTIN et Charles BOURGET. 

Les UC1 et UC 2, branches communes du DEJEPS ont été passées. 3 stagiaires se retrouvent au rattrapage sur l'UC spécifique tennis 

de table. Les certifications se sont déroulées à Fresnes. Il reste une épreuve à passer pour les stagiaires. 

Les évaluations ont été faites par Clémence BOUTEFEU et Charles BOURGET. Lucie COULON et François PICARD sont 

intervenus pour les certifications tennis de table. 

Concernant les tests de sélection, sur 22 candidatures, 14 entreront en formation pour la saison prochaine dont 10 franciliens.  Il n'y 

aura qu'une seule femme. Ils ont des profils différents (de 18 à 50 ans). Beaucoup de jeunes candidats en formation sont également 

employés dans une structure grâce à un emploi aidé, notamment grâce aux emplois d'avenir. 

Gilles CORBION précise que s'il y a beaucoup de demandes et que les 2 centres existants ne peuvent pas accueillir toutes les 

demandes, la FFTT pensera à ouvrir un autre centre de formation DEJEPS. 

CQP 

La prochaine commission fédérale se réunira le 11 septembre 2014. Raymond GODEL a fait partie du dernier jury du CQP. Gilles 

CORBION précise qu'il s'agissait d'un jury transversal car il y avait urgence et ce n'est pas la FFTT qui a traité entièrement cette 

session. 

Filière Fédérale 

Des formations fédérales ont eu lieu toute l'année : JAF à la toussaint, AF en décembre et en avril, EF en février. 

2 examens d'EF ont été organisés cette saison. 12 candidats ont validés la formation d'EF dimanche dernier.  

Le calendrier des formations pour la saison 2014-2015 a été établi il y a 2 semaines. 

Formations arbitrage 

Raymond GODEL précise le nombre d'arbitres reçus cette saison : 67AR, 24JA1, 4JA2, 1JA3.  

André CRETOT indique qu'il y a un manque d'arbitres sur les compétitions nationales et que la FFTT a voté une pénalité financière 

de 50€ pour les clubs qui se respecteraient pas leurs obligations en arbitrage. 

Formations dirigeants 

Raymond GODEL souligne la difficulté de mettre en place des formations pour les dirigeants. Il s'est rendu dans les comités 

départementaux pour présenter le dispositif des emplois d'avenir mais cela n'a pas le succès escompté. 

 

 branche technique 

La saison du pôle espoirs se termine vendredi 20 juin. 

David JOHNSTON énonce les bons résultats des jeunes du pôle espoirs cette saison lors des championnats de France et lors de 

compétitions européennes (Open des Nations en Grande-Bretagne). 

Concernant l'effectif du pôle espoirs, les 4 juniors sortent du pôle ainsi que T. LAFONT, N. BASTIAO, G. CHAUSSON. 

L. SCHIMT, C. PAPEGAY, E. CLAUDE entrent au pôle espoirs en tant qu'interne, ainsi que P. PAVADE, C. CHOMIS et A. 

PAULY PROST en externe. L'effectif sera de 13 jeunes composé de 7 filles et 6 garçons. 

David JOHNSTON souhaite que la réflexion se poursuive quant à l'avenir du pôle espoirs à Carpentier car il y a beaucoup de 

contraintes liées aux quotas du collège (nombre d'enfants par classe) et à l'internat (répartition des enfants dans les dortoirs). L'aspect 

médical est à l'INSEP, ce qui n'est pas très pratique et le pôle subit régulièrement des annulations de créneaux concernant le lieu 

d'entraînement. David JOHNSTON précise néanmoins qu'il y a une bonne entente avec le CD 75 pour le partage des créneaux et que 

certains jeunes rejoignent les séances d'entraînement.  

David JOHNSTON rappelle que les parents ont subi une augmentation importante du coût des cours Methodia Sport et demande à 

nouveau si la ligue pourrait augmenter son aide. 

Il y aura un stage en Bretagne début juillet et un stage avec la détection à Blois en août. 

Les jeunes du pôle ont effectué une petite démonstration lors des championnats de France UGSEL les 5 et 6 juin 2014. 

Concernant la détection, Stéphane CHAOUAT indique que le groupe détection était composé de 20 jeunes dont 5 étaient également 

suivis par la détection nationale. 

Des regroupements spécifiques pour les poussins ont eu lieu cette saison. 

Stéphane CHAOUAT est lui aussi satisfait des résultats des jeunes benjamines et benjamins du groupe détection. 

Le groupe sera encore rajeuni l'année prochaine avec des jeunes nés entre 2004 et 2007.  
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Les pôles régionaux d'été auront lieu du 7 au 11 juillet 2014 à Courbevoie et à Draveil. Il s'agit de pôles d'entraînement en externat. 

Il y a eu une réunion rassemblant les CTD le 5 juin 2014 dans le but d'écouter leurs propositions de date concernant les 

interdépartementaux. Il en ressort qu'il n'y a pas d'unanimité sur la date, certains préférant une telle compétition en début de saison, 

d'autres en milieu et d'autres encore en fin de saison. Pour la saison prochaine, la date est finalement restée identique à celle proposée 

initialement. 

Il ressort de cette réunion que les CTD ressentent un manque de communication avec leurs comités départementaux et souhaiteraient 

une réunion avec leurs présidents. 

 

 branche communication 

 

Site Internet : 
Après un stand by en raison de la banque pour le paiement en ligne, le contrat avec la banque a été signé et le prestataire a reçu les 

instructions de la part de la banque. Le prestataire est en train de mettre le paiement en ligne avec les batteries de tests nécessaires. En 

raison du retard le site ne sera pas prêt pour fin juin et on ne pourra pas faire les inscriptions du championnat par équipe via le site. On 

espère être en mesure d'être prêt pour les inscriptions du championnat de Paris à la rentrée. 

Réunion technique - com : 
Une réunion avec les techniciens a eu lieu pour définir la stratégie com sur le nouveau site du secteur détection et Pôle Espoirs.  

Il a été décidé de faire une journée "porte ouverte" communication/presse au Pôle le mardi 16 septembre (photos, reportage vidéo). A 

cette occasion Ping Pong Mag fera une brève dans l'édition de septembre et un reportage sur les Pôles Espoirs avec en support celui de 

l'IDF dans le suivant. 

Une séance photos et reportage vidéo aura lieu lors du CPS détection du samedi 13 septembre. 

Reste à voir pour ces 2 actions les modalités, droits... 

Bercy Village : 
On prépare une animation extérieure à Bercy Village (type Ping tour en plus modeste). 

Un 2ème rendez-vous a eu lieu pour préciser les modalités notamment logistique et assurances. L'animation devrait avoir lieu 

dimanche 5 octobre de 12h à 18h. On peut espérer un accord pour fin juin. A priori la totalité des coûts sera supportée par Bercy 

Village. 

Famillathlon : 
Une 2ème réunion a eu lieu entre la Ligue, le CDTT 75 et la FFTT. N'ayant plus de personnel à disposition (David & Lucie) la Ligue 

a laissé la préparation de la manifestation à la FFTT. Pour l'instant la problématique est le recrutement des animateurs et bénévoles. 

N'ayant toujours pas de candidature la FFTT va contacter les CTD pour trouver des solutions pour les animateurs (Jordan Arfi devrait 

passer le week-end des Interdépartementaux pour rencontrer les techniciens). La FFTT a demandé à Didier Rousseau d'être le référent 

logistique (montage et démontage). Pour l'accueil ils doivent contacter les clubs parisiens les plus proches, les responsables des 

formations DEJEPS, Pilote… .Un point sera fait fin juin. 

Béatrice PALIERNE précise que Christian RIGAUD contactera, de façon officielle, les Présidents des comités départementaux pour 

leur demander leur aide. Jordan ARFI, quant à lui, contactera les techniciens. 

 

 Equipements 

Robert MEBARKI indique que le groupe équipement a procédé à la classification de 7 salles cette saison. Le groupe est composé de 

M. BESSON TALABOT, J. LEDIEU, C. HEYMAN. 

Il s'agit de mettre à jour les classifications de salles. 90% des salles franciliennes ne sont pas répertoriées dans le SPID. Certaines 

salles ont reçu l'homologation provisoire pour 2 ans il y a plus de 2 ans et elles n'ont pas été contrôlées par la suite. 

Les membres de la commission équipement sont JA, ils profiteront donc d'être nommés dans une salle pour effectuer sa classification. 

Les membres de la commission équipement se sont rendus à Amiens pour une réunion au cours de laquelle ils ont "reçu une 

formation" sur la façon de procéder aux classifications. 

Ils sont chargés de vérifier en priorité les salles des clubs évoluant en division nationale et en PRO et d'insérer les renseignements 

dans le logiciel SPID. 

Robert MEBARKI souligne qu'il serait important de donner des renseignements aux clubs sur cette procédure lors de l'Assemblée 

générale car les clubs se font du souci. 

 

 Commission organisation 

La commission organisation prépare les Interdépartementaux. Ils seront à Carpentier à partir de vendredi prochain. Ce sera la dernière 

épreuve qui se déroulera à Carpentier. Bernard MAHE relate aux invités l'historique des relations avec Carpentier cette saison et la 

raison pour laquelle la Ligue quitte les lieux. 

Ils seront chargés également d'étiqueter l'ensemble du matériel qui sera vendu aux clubs.  

 

5-  COPREDIF 

 

Ne réussissant pas à trouver une date convenant à l'ensemble des présidents, la réunion a été reportée au mois de septembre.  
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6- Informations générales 

 

Bernard MAHE aborde la question de la date de l'assemblée générale de la Ligue. Initialement prévue le 4 octobre, la date avait été 

modifiée en raison de la tenue d'un comité directeur fédéral le même jour. Mais le comité directeur fédéral se tiendra finalement le 3 

octobre 2014. La ligue peut donc maintenir la date du 4 octobre pour organiser son assemblée générale. 

Malheureusement, en raison de restructurations chez Pernod, la ligue ne pourra plus bénéficier de ses locaux. Il faut donc rechercher 

une nouvelle salle. 

Lors de cette assemblée générale, il faudra faire une élection pour le poste vacant de médecin. 

Le prochain comité directeur de la Ligue aura lieu le 22 septembre. La date a été reportée en raison du délai trop court pour la 

vérification des comptes par le commissaire aux comptes.   

Bernard MAHE soulève le problème de l'absentéisme de certains membres du comité directeur aux réunions et rappelle les statuts. 

Il demande aux membres du comité directeur de se prononcer, par un vote à bulletin secret, sur l'exclusion du comité directeur des 

membres absents. Une discussion s'engage. 

Les membres du comité directeur ne souhaitant pas voter, Bernard MAHE décide d'appliquer strictement les statuts et d'exclure les 

personnes absentes à plus de 3 comités directeurs consécutifs. 

 

7- Interventions des invités 

 

Pascal BERREST, DTN, remercie Bernard MAHE de son invitation. A travers ses déplacements en région, il souhaite découvrir la 

FFTT et les personnes qui oeuvrent pour le développement du tennis de table. La FFTT présente toutes les facettes de l'activité 

sportive, des loisirs à la compétition. L'objectif de la FFTT est d'avoir plus de licenciés. 

Pascal BERREST est chargé de mettre en place le projet fédéral conçu par les élus. Il s'agit de décliner techniquement les projets 

fédéraux. 

Le projet fédéral est décliné autour de 3 axes : 

- moderniser. Il s'agit de renforcer les liens entre les ligues, les comités et les clubs. Il s'agit également de "retoiletter" les 

conventions entre les ligues et la FFTT. La revue fédérale s'est modernisée ainsi que le site internet qui est alimenté plus 

régulièrement. La FFTT a procédé à l'embauche d'une personne chargée de s'occuper des emplois d'avenir et des liens avec 

les ligues. 

- développer. Il s'agit de favoriser les pratiques autres que celle de la compétition. Pour cela, la FFTT s'appuie sur des 

initiatives régionales. Ces initiatives devront permettre de mieux identifier les personnes qui viennent pratiquer le tennis de 

table. La FFTT mettra l'accent sur la féminisation de la pratique, qui ne recense que 17% de pratiquantes. 

Un gros travail sera également effectué sur les conventions avec les fédérations affinitaires, la FFSA, la FFH, ainsi que sur 

l'aménagement des rythmes scolaires. 

Concernant la formation, il s'agit d'adapter les formations aux besoins. La pratique allant vers le loisir, il est nécessaire de 

développer les formations CQP, agent de développement… 

- rendre plus performant. Il s'agit de développer la culture du haut niveau, de travailler mieux pour réussir les grosses 

échéances (championnats d'Europe, du monde, Jeux Olympiques). Les résultats se construisent sur le long terme. Il faut être 

performant sur d'autres compétitions avant d'être performant sur le plan mondial. 

Dans cette optique, les cadres techniques travaillent sur le PES. Il s'agit de se reposer sur des structures favorisant l'éclosion 

de talents individuels. 

La DTN a fait l'objet d'une réorganisation. Les cadres techniques travaillent à partir d'un nouveau projet. Grâce à une 

convention avec la Fédération chinoise, la FFTT bénéficie de la présence d'un entraîneur chinois. 

Les actions sont orientées vers les jeunes, ce qui bouscule les habitudes. 

Il s'agit également de réfléchir sur le calendrier des compétitions car il est actuellement difficile de différencier les périodes 

de travail, de compétition, de repos. Pascal BERREST souhaiterait rencontrer l'ETR à un moment pour évoquer ces 

questions. 

Béatrice PALIERNE explique que le pôle développement s'est organisé au regard de l'organigramme politique. Un important pôle 

développement s'est constitué au regard de chaque dossier. 7 cadres techniques travaillent sur ces dossiers. 

Christian RIGAUD a souhaité mettre en place un schéma directeur de progrès dans lequel les notions sont déclinées en terme de 

quantité et de qualité. Le schéma directeur de progrès touche le développement interne (nouveaux produits, évolution des outils 

existants, féminisation) et le développement externe (aménagement des rythmes scolaires, pérennisation du Ping Tour, mise en place 

de la licence promotionnelle). Le "mode d'emploi" de la licence événementielle sera indiqué dans la circulaire administrative qui 

paraitra avant le 1
er

 juillet. Il s'agit d'un levier important qui va permettre d'accompagner les opérations extérieures. 

Gilles CORBION souligne que la formation est arrivée à la fin d'un cycle. Il y a eu la réforme de la filière fédérale, la mise en place 

du CQP (94 enregistrés) qui valorise la filière fédérale et permet à des petites structures de travailler avec un cadre professionnel. 

Les pongistes ont le choix des formations. 

La FFTT a également   investi dans le DES car le tennis de table a besoin de nouveaux entraîneurs de haut niveau. 

La FFTT assure également la formation continue des cadres pour leur permettre d'évoluer et de se perfectionner. Ils peuvent disposer 

d'un parcours personnel de formation qui est individualisé en fonction de leurs besoins et de leurs souhaits.  

 

Bernard MAHE remercie l'ensemble des personnes présentes et les invitent à continuer les discussions autour d'un repas. 

Fin du comité directeur 22h30 

Le Président Bernard MAHE 


